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Feed Chain Alliance - FCA 
Décerné à :  

G.E.T. ENVIRONNEMENT SRL 

Rue Bardompré (CH), 4 

BE – 6460 CHIMAY 
(TVA : 0890.502.065 – NUE: 2.163.585.097) 

 
✓ Sites certifiés : voir annexe 

✓ Pour les activités suivantes :  

GH : Mise sur le marché de matières premières pour aliments des animaux produits par un tiers 
(BC-03 v0.1 - 211016). 

 

(1) La version des chapitres du règlement FCA indiqués ci-dessus correspondent à la version en vigueur à la date de réalisation de 

l’audit initial, d’extension ou de renouvellement.  La version des chapitres et annexes audités pendant le cycle de certification sont 

consultables sur www.ovocom.be ou communiqués sur simple demande adressée à FOODCHAIN ID CERTIFICATION. 

 

Ce certificat constitue la preuve que les exigences normatives du règlement Feed Chain Alliance 

pour les activités du secteur de l’alimentation animale reprises ci-dessus sont respectées et est 

octroyé sous réserve du respect des conditions reprises dans le règlement général de certification 

de FOODCHAIN ID CERTIFICATION. 

 

N° du certificat : 20/308.01 

Date de l’(des) audit(s) : 19/09/2024 

Associé au rapport n° : INSP/285/01/1261 

Date de délivrance / modification : 28/10/2024 

Date d’entrée en vigueur : 16/11/2024 

Ce certificat est valable jusqu'au (et y compris) 15/11/2026 

 
 

Pour FOODCHAIN ID Certification 
 
Marie-Paule Doguet 
Manager opérationnel 
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Annexe  – certificat 20/308.01 
 
 

Sites certifiés : GH 

 

G.E.T. ENVIRONNEMENT SRL 

(TVA : 0890.502.065 – NUE: 2.163.585.097) 

 

 

Rue Bardompré (CH), 4 

BE – 6460 CHIMAY 
 

X 

 

G.E.T. ENVIRONNEMENT 

(FR95 900.565.326.  Siret : 900.565.326.00023) 
 

 

Route des Fumades, 844 

F-30580 Brouzet-Les-Ales 
X 

 
 
 
 

Pour FOODCHAIN ID CERTIFICATION, 
 

Marie-Paule Doguet 
Manager opérationnel 
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